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INTRODUCTION 

 
L’intervention de l’hydrogéologue agréé s’inscrit dans le cadre du programme 

départemental de protection des captages afin de se mettre en conformité avec la 
circulaire publiée au Journal Officiel du 13 septembre 1990 (circulaire du 24 juillet 1990)  
relative à l'instauration des périmètres de protection et des textes de référence relatifs à la 
protection de la ressource du code de la santé publique (CSP) : articles L.1321-2, L.1321-
3, L.1322-3 à 13, L.1324 -1 ; R.1328-8 à 13; R 1322-17 à 31 ainsi que la loi n° 2004-806 
du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique (articles 56 à 71 modifiant les 
articles L.1321-1 et 2, L.1321-4 à 7, L.1321-10, L.1322-1 et 2, L.1321- 9 et 13, L.1324 -1 à 
4). 

Un avis du CSHPF du 7 novembre 2006 relatif à la position sanitaire sur les 
captages de  secours impose une protection minimum du lieu de soutirage. 
 A la demande de  l’ARS de Franche-Comté (Délégation Territoriale du Jura) , j'ai 
examiné le rapport de M. Jacques Maillot de février 2004 concernant la protection des 
sources communales de VULVOZ dont celles de Cuvruve et du Perrouiller.  
 
La source dite de « La Fontaine » située à l'ESt de la Source de Perrouiller ,en aval de la 
route D291 ,n'alimente que la fontaine communale du bourg principal de Vulvoz. La 
commune désire l'utiliser comme captage de secours lors des périodes de sécherese entre 
les mois de juillet et d'octobre. Le captage de la Fontaine alimenté par 2 drains et le trop 
plein est protégé sommairement par une grille. Ce site est envahi par la végétation. 
 
La réglementation sanitaire relative aux captages de secours oblige pour les EDCH (eaux 
destinées à l'alimentation  humaine) de procéder à des analyses attestant de leur 
conformité et de délimiter des périmètres de protection (PPI et PPR). 
 
La qualité des eaux brutes de la source de « La Fon taine »  
Six analyses sur l'eau brute ont été réalisées par l'ARS (DT du Jura) de 2011 à 2014 en 
basses et hautes eaux : les 28/06/2011, 13/02/2012, 30/01/2013, 13/03/2013, 03/07/2013 
et 06/11/2014. 
 
La température de l'eau oscille entre 6,9°C (février) à 14 °C (juillet). 
Le pH fluctue de 7,1 (janvier) à 7,4 (juin). 
 
Les teneurs en nitrates sont basses (1,2 à 1,9 mg/L) ainsi que les chlorures (0,7 à 1,1 
mg/L) et les sulfates (3,1 à 5 mg/L). La turbidité oscille entre 0,2 et 0,49 NFU (novembre)  
et le carbone oganique total (COT) reste faible (1,1 à 1,28 mg/L). 
Le TAC varie de 17,6 à 18,75 °F alors que le TH passe respectivement de 18,3 à 19,3 °F. 
 
L'eau possède donc une bonne qualité physico-chimique. 
La microbiologie est souvent bonne en hiver sauf en novembre (lors de fortes pluies) où il 
a été noté une légère contamination par pollution fécale (entérocoques (2 u/100 ml), 
escherichia coli (4 u/100 ml)et coliformes(4 u/100 ml)) liée à la tubidité ds eaux. 
 
 
Les périmètres de protection  
 
D'après la carte géologique de Saint-Claude la source du Perrouiller et  la source de la 
Fontaine captent les eaux souterraines d'un aquifère commun calcaire recouvert par des  
formations fluvio-glaciaires (Fgx) passant sous des éboulis filtrants (E). 



 
-Un périmètre de protection rapprochée (PPR) protège déjà le captage de la source du 
Perrouiller (rapport hydrogéologique de février 2014) et peut englober également la zone 
de protection rapprochée de la source de la Fontaine.  
 
-Un  périmètre de protection immédiate (PPI) sera implanté sur la source de la Fontaine 
avec mise en place d'une clôture de 5m x 10 m au sol et d'un bâtiment maçonné 
verrouillable sur la source. On procèdera à un nettoyage de la zone et à la sécurisation du 
trop-plein afin d'éviter la pénétration des petits animaux. 
Une nalyse bactériologique sera systématiquement réalisée anuellement en juin avant 
toute distribution éventuelle comme EDCH. 
 
 
CONCLUSIONS 
 
Compte-tenu des éléments techniques mis à ma disposition je donne un avis favorable à 
l’exploitation de la source de la Fontaine comme captage de secours à la condition  de la 
mise en place d'un périmètre de protection immédiate et d'une analyse microbiologique 
avant toute utilisation. Une DUP sera également digilentée pour la sécurisation du point de 
captage. 

En cas de non conformité de la quaité un traitement par l'eau de javel sera imposé dans le 
réservoir tampon avant toute distribution. 
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